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(§4;  Boite  puante  a  faces  incurvées  stockable  a  plat  et  a  mise  en  forme  par  simple  pression. 
@  -L'invention  concerne  une  boîte  pliante  à  faces  incurvées 
stockable  à  plat  et  à  mise  en  forme  par  simple  pression 
caractérisée  en  ce  quelle  est  constituée,  à  plat,  de  deux  feuilles  i  —  1 
(la.lb)  de  matière  différente  ou  non,  se  faisant  face,  et  de 
mêmes  dimensions,  de  contour  polygonal,  jointives  de  manière  —  ̂ - étanche  sur  tous  les  côtés  dudit  contour  polygonal  sauf  un,  et 
en  ce  qu'au  droit  d'au  moins  l'un  desdits  côtés  jointifs  (2,34).  —  \  — 
les  deux  feuilles  comportent  deux  lignes  de  rainage  arquées  JL^^  -  \  
(9,10,11),  superposées,  se  terminant  aux  extrémités,  ou  au  i_  ^̂ """"-̂   \  
voisinage  des  extrémités,  de  la  ligne  de  jonction  des  feuilles  \   \ 
délimitant  ledit  côté  jointif  (2,3,4),  la  mise  en  forme  de  la  boîte  jn  •  ~  —  
s'effectuant  par  enfoncement  vers  le  centre  de  la  boîte  du  ou 
des  côtés  jointifs  (2,3,4)  munis  desdites  lignes  de  rainage 
(9,10,11). 

-Application  au  conditionnement  en  boîte  ou  récipient  de  / 
tous  produits  alimentaires  ou  non.  /  
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Description 

BOITE  PLIANTE  A  FACES  INCURVEES  STOCKABLE  A  PLAT  ET  A  MISE  EN  FORME  PAR  SIMPLE  PRESSION 

La  présente  invention  a  trait  à  une  nouvelle 
structure  de  boîte  pliante  à  faces  incurvées,  pouvant 
être  stockée  à  plat  et  susceptible  d'être  mise  en  5 
forme  par  simple  pression  manuelle  sur  les  côtés 
déformables. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une 
structure  de  boîte  permettant  une  réalisation  et  un 
stockage  faciles,  la  boîte  étant  à  l'état  pliée  et  à  plat,  10 
et  une  mise  en  forme  non  moins  facile  sans  effectuer 
aucun  montage  ou  solidarisation  d'éléments  quel- 
conques  de  la  boîte. 

A  cet  effet,  l'invention  à  pour  objet  une  boîte 
pliante  à  faces  incurvées,  stockable  à  vide  à  plat  et  à  15 
mise  en  forme  par  simple  pression,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  est  constituée,  à  plat,  de  deux  feuilles  de 
matière  différente  ou  non,  se  faisant  face  et  de 
mêmes  dimensions,  de  contour  polygonal,  jointives 
de  manière  étanche  sur  tous  les  côtés  dudit  contour  20 
polygonal  sauf  un,  et  en  ce  qu'au  droit  d'au  moins 
l'un  desdits  côtés  jointifs,  les  deux  feuilles  compor- 
tent  deux  lignes  de  rainage  arquées,  superposées, 
se  terminant  aux  extrémités  ou  au  voisinage  des 
extrémités,  de  la  ligne  de  jonction  des  feuilles  25 
délimitant  ledit  côté  jointif,  la  mise  en  forme  de  la 
boîte  s'effectuant  par  enfoncement  vers  le  centre  de 
la  boîte  du  ou  des  côtés  jointifs  munis  desdites 
lignes  de  rainage. 

Suivant  d'autres  modes  de  réalisation,  au  droit  30 
d'au  moins  l'un  des  côtés  jointifs  munis  desdites 
lignes  de  rainage,  les  feuilles  se  prolongent  suivant 
une  bande  étroite  où  les  feuilles  sont  solidarisées, 
ladite  bande,  au  cours  de  l'enfoncement  dudit  côté 
pour  la  mise  en  forme  de  la  boîte,  se  rabattant  35 
sensiblement  contre  la  face  concave  ainsi  consti- 
tuée. 

Tous  ces  modes  de  réalisation  constituent  toute 
une  gamme  de  boîtes  qui  se  caractérisent  toutes  par 
leur  facilité  de  réalisation  puisque  l'assemblage  des  40 
deux  feuilles,  préalablement  découpées  et  rainées 
se  fait  à  plat,  par  leur  facilité  de  stokage  à  plat  avec  le 
minimum  d'encombrement,  par  une  grande  diver- 
sité  de  formes,  par  ailleurs,  esthétiquement  agréa- 
bles  et  permettant  une  présentation  attractive  de  45 
toutes  sortes  de  produits,  objets  ou  marchandises, 
à  l'unité,  groupés  ou  en  vrac  et  par  une  grande 
facilité  et  simplicité  de  mise  en  forme  des  boîtes  qui, 
par  simple  pression,  sont  prêtes  à  recevoir  leur 
contenu  sans  avoir  à  compléter  le  montage,  rabattre  50 
ou  verrouiller  des  pattes,  ou  solidariser  entre  eux 
des  éléments  quelconques  afin  de  parachever  les 
boîtes. 

Suivant  une  application  particulière  de  la  structure 
selon  l'invention  à  l'obtention  d'un  gobelet,  ledit  55 
contour  des  feuilles  constitutives,  à  l'état  à  plat,  de 
ladite  structure  est  rectangulaire,  carré  ou  trapézoï- 
dal,  les  côtés  jointifs,  hormis  celui  opposé  au  côté 
non  jointif,  étant  nunis  desdites  lignes  de  rainages, 
les  feuilles  s'étendant  au-delà  des  côtés  jointifs  par  60 
des  prolongements  rabattables  contre  les  faces 
latérales  concaves  du  gobelet  en  forme,  dont  un  des 
rebords  se  trouve  dans  le  prolongement  du  bord 

extrême  associé  audit  côté  jointif  non  pourvu  de 
lignes  de  rainage  et  s'étendant  sur  une  distance 
suffisante  pour  délimiter  avec  ledit  bord  extrême  un 
polygone  de  sustentation  permettant  de  poser  le 
gobelet  en  forme  debout  sur  une  surface  plane 
horizontale. 

Suivant  encore  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre, 
l'une  des  feuilles  est  en  carton  et  l'autre  feuille  est 
une  feuille  de  matière  plastique  préformée  de 
préférence  transparente,  le  carton  étant  éventuelle- 
ment  traité  dans  sa  masse  ou  sur  sa  face  tournée 
vers  l'autre  feuille  de  façon  à  permettre  la  liaison 
entre  les  deux  feuilles  par  soudage  au  droit  desdits 
côtés  jointifs  et  de  leurs  éventuels  prolongements. 
.  D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  qui  va  suivre  de  modes  de 
réalisation  de  la  boîte  selon  l'invention,  description 
donnée  à  titre  d'exemple  uniquement  et  en  regard 
des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  Figure  1  représente  une  vue  en  élévation  et 
à  plat  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'une 
boîte  conforme  à  l'invention  ; 

-  Figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  la  boîte 
de  la  figure  1  après  mise  en  forme  ; 

-  Figure  3  est  une  vue  de  droite  de  la  boîte  de 
la  figure  2. 

-  Figure  4  est  une  vue  en  élévation  et  à  plat 
d'un  second  mode  de  réalisation  ; 

-  Figure  5  est  une  vue  en  élévation  de  la  boîte 
de  la  figure  4  après  mise  en  forme  ; 

-  Figure  6  est  une  vue  de  droite  de  la  boîte  de 
la  figure  5. 

-  Figure  7  est  une  vue  en  élévation  et  à  plat 
d'une  boîte  conforme  à  l'invention  à  usage  de 
gobelet  ; 

-  Figure  8  est  une  vue  en  élévation  de  la  boîte 
de  la  figure  7,  après  mise  en  forme,  et 

-  Figure  9  est  une  vue  de  droite  de  la  boîte  de 
la  figure  8. 

La  boîte  représentée  à  plat  sur  la  figure  1 
comprend  deux  feuilles  1  a  et  1  b  de  carton  rectangu- 
laire,  de  mêmes  dimensions  et  superposées. 

Plus  précisément,  dans  le  mode  de  réalisation 
représenté,  les  deux  feuilles  sont  constituées  par 
une  seule  et  même  feuille  repliée  sur  elle-même  le 
long  d'une  ligne  2. 

Les  deux  feuilles  sont  solidarisées  entre  elles, 
outre  le  long  de  ladite  ligne  2,  le  long  de  deux 
lignes  3  et  4  parallèles  entre  elles  et  perpendiculaires 
à  la  ligne  2.  Les  lignes  2,  3  et  4  délimitent  un  contour 
rectangulaire  dont  le  quatrième  côté,  symbolisé  par 
la  figure  5,  est  dit  non  jointif  en  ce  sens  que  les 
parties  en  regard  des  deux  feuilles  peuvent,  à  cet 
endroit,  s'écarter  pour  donner  accès  à  l'intérieur  de 
la  boîte. 

Au-delà  des  lignes  3,  4  et  5  les  deux  feuilles  se 
prolongent  en  formant  des  bandes  superposées 
respectivement  6,  7  et  8.  Les  bandes  6  et  7 
correspondant  aux  lignes  3  et  4  sont  solidarisées 
entre  elles  sur  toute  leur  surface,  cependant  que  les 
bandes  8  ne  le  sont  pas  et  peuvent  s'ouvrir,  donner 
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auuea  a  i  intérieur  ae  la  Doue. 
Chaque  feuille  1a,1b  comporte  quatre  lignes  de 

rainage  arquées  9,10,11  et  12,  au  droit  des  quatre 
lignes  ou  côtés  2  à  5  respectivement. 

Les  lignes  arquées  9  et  12  relient  respectivement 
les  extrémités  des  côtés  2  et  5  associés,  cependant 
que  les  lignes  arquées  10  et  1  1  rejoignent  les  côtés  3 
et  4  respectivement  à  quelque  distance  de  leurs 
extrémités. 

Les  deux  feuilles  1a,1b  sont  rainées  identique- 
ment,  les  lignes  9  à  12  étant  ainsi  superposées  mais 
non  solidarisées  de  façon  que  la  boîte  puisse  être 
mise  en  forme  comme  représentée  aux  figures  2  et  3 
par  pression  au  milieu  des  côtés  2,3  et  4  pour 
enfoncer  ces  derniers  vers  le  centre  de  la  boîte. 

On  donne  ainsi  à  la  boîte  la  forme  générale  d'un 
berlingot  avec  deux  faces  convexes  en  forme 
d'étoile  à  quatre  branches  délimitées  par  les  feuilles 
1a  et  1b,  entre  les  lignes  arquées  9  à  12  et  trois  faces 
latérales  concaves  désignées  par  les  références 
13,14  et  15  sur  la  figure  2. 

Ces  faces  concaves  sont  formées  par  la  mise 
dans  le  prolongement  et  dans  le  même  plan  des 
parties  homologues  en  regard  des  deux  feuilles 
1a,1b,  en  forme  de  cordes  d'arc,  telles  que  16a  et 
16b  sur  les  figures  1  et  3,  délimitées  entre  lesdits 
côtés  2,3  et  4  et  les  lignes  arquées  associées  9,10  et 
11  respectivement. 

Les  bandes  étroites  latérales  6  et  7  se  trouvent 
cintrées  et  se  rabattent  en  se  plaquant  contre  fes 
faces  14  et  15  épousant  ainsi  leur  concavité.  Leur 
rôle  est  de  servir  de  nervures  de  rigidification  et  de 
maintien  en  position  formée  de  la  boîte. 

Au  niveau  des  côtés  et  bandes  5  et  8  sont  prévus 
des  moyens  (non  représentés)  de  fermeture  de  la 
boîte  pouvant  varier  dans  leur  nature.  Il  peut  s'agir 
d'une  fermeture  par  scellement  ou  soudage  le  long 
du  côté  5  ou  au  droit  des  bandes  8  ou  d'un  système 
quelconque  permettant  à  volonté  l'ouverture  et  la 
fermeture  de  la  boîte. 

Dans  le  cas  des  deux  feuilles  1a,1b  totalement 
séparées,  le  côté  2  peut  être  prolongé  par  des 
bandes  de  solidarisation  des  deux  feuilles,  analo- 
gues  aux  bandes  6  et  7. 

Les  deux  feuilles  1a,1b  sont  en  même  matière  ou 
non.  Lorsau'elles  sont  différentes,  l'une  peut  être  en 
matière  plastique,  de  préférence  transparente,  et, 
l'autre  en  carton  traîté  dans  sa  masse  ou  sur  sa  face 
tournée  vers  la  feuille  en  plastique  pour  permettre  le 
soudage  des  deux  feuilles  au  droit  des  côtés  jointifs 
(2,3,4)  et  des  éventuelles  bandes  (6,7)  adjacentes  à 
ses  côtés. 

Une  telle  boîte  sert  avantageusement  de  condi- 
tionnement  pour  la  présentation  et  la  vente  de 
toutes  sortes  de  produits  unitaires  ou  en  vrac, 
alimentaires  ou  non,  que  l'on  peut  parfaitement 
Dbserver  à  travers  la  feuille  plastique  transparente  si 
jne  telle  feuille  est  prévue. 

La  forme  de  berlingot  est  une  forme  harmonieuse 
3t  les  faces  convexes  de  la  boîte  se  prêtent 
aisément  à  toute  sorte  d'impressions  esthétiques 
3t/ou  informatives. 

Les  boîtes  telles  qu'illustrées  par  les  figures  1  à  3 
conviennent  parfaitement  pour  des  conditionne- 
ments  sur  des  présentoirs  à  tringles  de  suspension. 

Les  lignes  arquées  12  des  deux  feuilles  1a,1b 
peuvent  être  supprimées  le  cas  échéant. 

D'une  manière  générale,  le  contour  polygonal 
formé  par  les  côtés  jointifs  tels  que  2,3  et  4  et  le 

5  côté  non  jointifs  tel  que  5,  peut  être  quelconque,  le 
nombre  des  côtés  étant  égal  ou  supérieur  à  trois, 
avec  au  moins  un  des  côtés  susceptible  d'être 
ouvert  pour  accéder  à  l'intérieur  de  la  boîte. 

Les  paires  de  lignes  arquées  sont  ménagées  au 
10  droit  d'au  moins  un  des  côtés  jointifs,  la  totalité  de 

ces  derniers  pouvant  en  être  munis  comme  illustré 
par  la  figure  1  . 

Les  figures  4  à  6  illustrent  une  variante  de 
réalisation  selon  laquelle  un  seul  des  côtés  jointifs, 

15  celui  (17)  apposé  au  côté  d'ouverture  de  la  boîte,  est 
muni  de  lignes  arquées  18  sur  les  deux  feuilles 
constitutives  1'a,1'b  de  la  boîte. 

Sur  la  figure  4,  il  s'agit  d'une  boîte  dont  le  contour, 
à  plat,  est  rectangulaire  avec  deux  côtés  latéraux 

20  jointifs  19  et  20  non  munis  de  lignes  arquées. 
Les  trois  côtés  jointifs  17,19,20  sont  prolongés 

par  des  bandes  étroites  21  à  23  analogues  aux 
bandes  6  et  7  de  la  figure  1  . 

Il  est  à  noter  que  les  lignes  arquées  18  se 
25  prolongent  au  delà  des  extrémités  du  côté  1  7  jusque 

dans  l'angle  externe  de  la  zone  de  raccordement 
des  bandes  adjacentes  21,22,23. 

L'une  des  feuilles  (l'a)  est,  par  exemple,  en 
matière  plastique  transparente,  du  type  utilisé  pour 

30  le  blister,  cependant  que  l'autre  feuille  (1'b)  est  en 
carton  traité  pour  permettre  le  soudage  des  feuilles 
au  droit  des  côtés  17,19,20  et  des  bandes  périphéri- 
ques  21  ,22,23. 

Au  niveau  du  côté  non  jointif  la  boîte  est  fermée 
35  par  deux  volets  24  en  forme  de  lentille  biconvexe, 

superposés  lorsque  la  boîte  est  à  plat,  et  rabattus 
l'un  contre  l'autre  en  position  formée  de  la  boîte  de 
manière  à  obturer  totalement  son  orifice  d'entrée 
(figure  6),  ce  système  étant  par  ailleurs  bien  connu. 

40  Lesdits  volets  24  sont  séparés  du  çorps  de  la  boîte 
par  des  lignes  arquées  25. 

Il  est  à  noter  que  lors  de  la  mise  en  forme  de  la 
boîte,  du  fait  des  différences  de  rigidité  entre  les 
matériaux  des  deux  feuilles  l'a  et  T'b,  les  bandes 

45  périphériques  21  à  23  ont  tendance  à  se  rabattre 
préférentiellement  en  direction  de  la  feuille  de  carton 
1'b,  ce  qui  facilite  la  mise  en  forme  et  rigidifie  la 
structure  tridimensionnelle  ainsi  constituée. 

Les  côtés  jointifs  19  et  20  pourraient  bien  entendu 
50  être  munis  de  lignes  arquées  analogues  aux  lignes 

10  et  11  de  la  figure  1,  la  boîte  ainsi  formée  aurait 
alors  la  forme  d'un  véritable  berlingot,  avec  quatre 
faces  latérales  concaves. 

Les  figures  7  à  9  illustrent  une  variante  de 
55  réalisation  de  laboîte  selon  l'invention  destinée  à 

servir  de  gobelet  une  fois  mise  en  forme. 
A  cet  effet,  les  deux  feuilles  1"a  et  1"b  sont,  par 

exemple,  de  forme  carrée  et  liées  entre  elles  le  long 
des  lignes  26,27  et  28  ainsi  qu'au  droit  des  bandes 

30  29  adjacentes  au  côté  26,  et  de  deux  prolongements 
triangulaires  30  et  31  associés  aux  lignes  27  et  28. 

Les  bords  non  jointifs  32  sont  prolongés  par  des 
bandes  33  qui  peuvent  s'écarter  pour  donner  accès 
à  l'intérieur  du  gobelet  une  fois  celui-ci  mis  en  forme 

?5  (figures  8  et  9). 
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Aux  deux  côtés  jointifs  opposés  27  et  28  sont 
associées  des  lignes  arquées  34  et  35  s'étendant 
jusqu'aux  extrémités  des  côtés  27  et  28. 

La  feuille  1"a  présente  de  préférence  une  rigidité 
supérieure  à  celle  de  la  feuille  1  b  afin  d'avoir  un  5 
pliage  préférentiel  des  parties  triangulaires  30  et  31 
contre  la  partie  de  la  feuille  1"b  comprise  entre  le 
côté  28  et  la  ligne  35  de  cette  dernière  feuille. 

La  forme  particulière  des  parties  triangulaires  30 
et  31  est  déterminée  de  façon  que  les  bords  10 
inférieurs  30a  et  31a  soient  de  longueur  suffisante 
pour  qu'une  fois  rabattus  sensiblement  à  90°  des 
bandes  29,  ils  déterminent  avec  ces  dernières  un 
polygone  de  sustentation  permettant  au  gobelet, 
une  fois  en  forme  (figure  9),  de  tenir  debout  avec  son  15 
orifice  supérieur  sensiblement  horizontal. 

Le  gobelet  en  forme  présente  deux  flancs 
concaves  36  et  37  (figure  8)  analogues  aux  deux 
flancs  latéraux  14  et  15  de  la  boîte  de  la  figure  2. 

On  peut,  bien  entendu,  jouer  sur  la  forme  du  20 
gobelet  en  modifiant  la  longueur  du  côté  26.  C'est 
ainsi  qu'on  peut  lui  donner  une  même  longueur  que 
le  côté  32,  en  conservant  aux  parties  triangulaires  30 
et  31  les  mêmes  dimensions  pour  des  questions  de 
stabilité  du  gobelet,  le  contour  général  des  feuilles  25 
1"a  et  1"b  étant  alors  non  plus  carré  mais 
trapézoïdal  avec  la  grande  base  en  partie  inférieure. 

Enfin,  de  nombreuses  autres  variantes  de  la  boîte 
selon  l'invention  sont  réalisables  sans  sortir  pour 
autant  du  cadre  de  l'invention.  30 

Revendications 

1  .  Boîte  pliante  à  faces  incurvées,  stockable 
à  vide  à  plat  et  à  mise  en  forme  par  simple 
pression,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  consti- 
tuée,  à  plat,  de  deux  feuilles  (la.lb)  de  matière  40 
différente  ou  non,  se  faisant  face,  et  de  mêmes 
dimensions,  de  contour  polygonal,  jointives  de 
manière  étanche  sur  tous  les  côtés  dudit 
contour  polygonal  sauf  un,  et  en  ce  qu'au  droit 
d'au  moins  l'un  desdits  côtés  jointifs  (2,3,4),  les  45 
deux  feuilles  comportent  deux  lignes  de  rainage 
arquées  (9,10,11),  superposées,  se  terminant 
aux  extrémités,  ou  au  voisinage  des  extrémités, 
de  la  ligne  de  jonction  des  feuilles  délimitant 
ledit  côté  jointif  (2,3,4),  la  mise  en  forme  de  la  50 
boîte  s'effectuant  par  enfoncement  vers  le 
centre  de  la  boîte  du  ou  des  côtés  jointifs  (2,3,4) 
munis  desdites  lignes  de  rainage  (9,10,1  1). 

2.  Boîte  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'au  droit  d'au  moins  l'un  des  cotés  55 
jointifs  (3,4)  munis  desdites  lignes  de  rainage 
(10,11),  les  feuilles  (la.lb)  se  prolongent  suivant 
une  bande  étroite  (6,7)  où  les  feuilles  sont 
solidarisées,  ladite  bande  (6,7),  au  cours  de 
l'enfoncement  dudit  côté  (3,4)  pour  la  mise  en  60 
forme  de  la  boîte,  se  rabattant  sensiblement 
contre  la  face  concave  ainsi  constituée  (14,15). 

3.  Boîte  suivant  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  ledit  contour  est 
rectangulaire  ou  carré  et  les  trois  côtés  jointifs  65 

sont  munis  desdites  lignes  de  rainage  et 
desdites  bandes  de  prolongement. 

4.  Boîte  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisée  en  ce  qu'au  droit  dudit  côté  non 
jointif  (5)  les  feuilles  (la.lb)  sont  munies  des- 
dites  lignes  de  rainage  (12)  et  de  prolonge- 
ments  à  bords  libres  (8)  arqués  ou  non  en 
correspondance  avec  les  lignes  de  rainage, 
lesdits  prolongements  étant  rabattables  l'un  sur 
ou  vers  l'autre  et  munis  de  moyens  de  solidari- 
sation  fixe  ou  provisoire  dans  cette  position. 

5.  Boîte  suivant  la  revendication  1  ou  2,  plus 
particulièrement  destinée  à  être  utilisée,  une 
fois  en  forme,  comme  gobelet,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  contour  est  rectangulaire,  carré  ou 
trapézoïdal,  les  côtés  jointifs  (27,28),  hormis 
celui  (26)  opposé  au  côté  non  jointif  (32),  étant 
munis  desdites  lignes  de  rainage  (34,35),  les 
feuilles  (1a",1"b)  s'étendant  au  delà  des  côtés 
jointifs  par  des  prolongements  (30,31)  rabatta- 
bles  contre  les  faces  latérales  concaves  (36,37) 
du  gobelet  en  forme,  dont  un  des  rebords 
(30a,31b)  se  trouve  dans  le  prolongement  du 
bord  extrême  associé  audit  côté  jointif  (29)  non 
pourvu  de  lignes  de  rainage  et  s'étendant  sur 
une  distance  suffisante  pour  délimiter  avec  ledit 
bord  extrême  un  polygone  de  sustentation 
permettant  de  poser  le  gob'let  en  forme  debout 
sur  une  surface  plane  horizontale. 

6.  Boîte  suivant  l'une  des  revendications  2  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  feuilles 
(1a,1b  ;  1'a,1'b  ;  Va,  1"b)  sont  en  des 
matériaux  de  rigidité  différente  en  vue  d'avoir  un 
rabattement  préférentiel  desdites  bandes  (6,7  ; 
21,22,23  ;  30,31)  prolongeant  les  côtés  jointifs 
(3,4;  17,19,20;  27,28). 

7.  Boîte  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisée  en  ce  que  l'une  des  feuilles 
(1'b,1"b)  est  en  carton  et  l'autre  feuille  (1'a,1"a) 
est  une  feuille  de  matière  plastique  préformée 
de  préférence  transparente,  le  carton  étant 
éventuellement  traité  dans  sa  masse  ou  sur  sa 
face  tournée  vers  l'autre  feuille  de  façon  à 
permettre  la  liaison  entre  les  deux  feuilles  par 
soudage  au  droit  desdits  côtés  jointifs  (17,19,20 
;  26,27,28)  et  de  leurs  éventuels  prolongements 
(21,22,23;29,30,31). 
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